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RPE AAPE de Palaiseau, affiliés UNAAPE, 

du Groupe Scolaire Caroline Aigle 

10 rue Maximilien Robespierre  

91120 Palaiseau 

aape.carolineaigle@gmail.com  

 

Direction des Services Départementaux de l’Education 

National de l’Essonne  

A l’attention de Monsieur BOURNE BRANCHU 

Boulevard de France 

91012 Evry Cedex 

 

Palaiseau, le 18/10/21 (envoyée en RAR et email) 

 

 

Objet : Non remplacement en classe de MS-GS. 

 

Monsieur le Directeur Académique des Services de l’Education Nationale, 

• S/C   Mme l’Inspectrice de l’Education Nationale de la circonscription de Palaiseau 
 

Nous, représentants de parents d’élèves, souhaitons vous alerter sur le non-remplacement 

d’enseignant qui touche une fois de plus l’école Caroline Aigle. En effet, ce lundi 18 octobre, nous 

apprenons que les élèves de la classe de MS-GS sont répartis dans les autres classes du fait du non 

remplacement de leur enseignante.  

Comme vous le savez, les années précédentes nos enseignants et enfants ont déjà trop souvent subi 

ces non-remplacements et malheureusement cette année semble prendre la même direction. Vous en 

conviendrez, cela n’est pas acceptable. Ces solutions palliatives de « dispatchement » des élèves dans 

d’autres classes dégradent les conditions d’apprentissage et les conditions sanitaires en augmentant 

les effectifs des classes ! Cela inquiète d’autant plus les parents qu’à ces brassages s’ajoutent le fait 

que les enfants de maternelle ont plus de difficultés à appliquer correctement les gestes barrières et 

que le taux d’incidence de notre département augmente. Et naturellement, nous espérons toujours le 

déploiement des tests salivaires dans notre école tel qu’annoncé par le ministre de l’Education 

nationale. 

Ces non-remplacements d’enseignants récurrents posent la question de la continuité pédagogique 

proposée à nos enfants et de la perte de chance dans la réussite de leur scolarité. Qui prend en charge 

la continuité pédagogique des enfants lorsque leur enseignant est absent ? Dans les faits, les autres 

enseignants qui se retrouvent à devoir gérer des élèves d’autres niveaux en plus de leur classe ne leur 

proposent pas de continuité pédagogique mais un accueil au sein de l’école. Et si les parents gardent 

leurs enfants pour ne pas surcharger les classes, rien n’est proposé à ces parents alors même qu’ils ne 

sont pas enseignant. Instruire des enfants en bas âge implique un accompagnement permanent 

incompatible avec une (autre) activité professionnelle. 

Nous vous remercions par avance pour les solutions que vous pourrez nous apporter afin de garantir 

à nos enfants de bonnes conditions d’apprentissage en respectant la santé de tous. 

Dans l‘attente d’un nombre suffisant d’enseignants remplaçants pour nos élèves et de l’arrivée des 

tests salivaires dans notre école, veuillez agréer, monsieur le Directeur Académique des Services de 

l’Education Nationale, l’expression de nos sentiments distingués. 

Les représentants de l’AAPE Palaiseau du groupe scolaire Caroline Aigle, affiliés UNAAPE. 
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